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Obligations de 
l’Exploitant

• La Déclaration de Mise en Service (DMS) pour les tampons

• le certificat de conformité pour tous les tampons

Les clubs ayant perdu ces 
documents auront des 
difficultés pour faire requalifier 
leurs tampons
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Obligations de 
l’Exploitant

• La Déclaration de Mise en Service (DMS) pour les tampons

• le certificat de conformité pour tous les tampons

Pour aider les clubs en difficulté 
Charlie GOUIN cherche à 
constituer une bibliothèque
de certificats de conformité
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• L’accusé de réception
de la déclaration
avant  Avril 2015
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Obligations de 

l’Exploitant
• La Déclaration de Mise en Service (DMS) pour les tampons

• L’accusé de réception
de la déclaration
après Avril 2015après Avril 2015
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Obligations de 
l’Exploitant

• L'inspection périodique des tampons le PV d’inspection

•

Périodicité  : 40 mois pour la 1ère IP si mise en service avant 2018
3 ans pour la 1ère IP en l’absence de CMS (Contrôle de Mise en Service)
4 ans pour les IP suivantes
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Obligations de 
l’Exploitant

• La requalification périodique l’attestation

• Pour chaque tampon (10 ans)

• Pour chaque bouteille (6 ans)• Pour chaque bouteille (6 ans)

• Pour les corps de filtre du
compresseur  > 1litre (10 ans)
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Obligations de 
l’Exploitant

• Le certificat de tarage des soupapes
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Obligations de 
l’Exploitant

• La station de gonflage  - le compresseur
- les consignes de gonflage
- la liste des personnes autorisées à gonfler
- le manuel utilisateur du compresseur
- le cahier d’exploitation du compresseurle cahier d’exploitation du compresseur
- le PV de visite des corps de filtre > 1 litre

(périodicité  4 ans) 
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Obligations de 
l’Exploitant

• Les bouteilles utilisées en plongée subaquatique
- la dernière attestation de requalification        (périodicité 6 ans)

- les feuilles de visite papier utilisées lors du ‘TIV’ depuis la dernière    
requalification (périodicité 12 mois au maxi)requalification (périodicité 12 mois au maxi)

Recommandation FAQ n°1

on ignore si une simple édition du listing des 
bouteilles ou des l’attestations de l’IP soit 
suffisante aujourd’hui avec l’application TIV

•Requalification dès qu’une IP n’est pas 
réalisée dans l’intervalle règlementaire


